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MSA Lorraine
15, avenue Paul Doumer

54507 VANDOEUVRE-lès-Nancy



Les candidats veilleront spécialement à produire dans leur offre, l’intégralité des renseignements requis tels que définis dans le dossier de consultation des entreprises. 
Tout manquement est susceptible d’entraîner le rejet de l’offre proposée au motif de sa non-conformité au présent règlement.
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONSULTATION
ARTICLE 2 - CONDITIONS DE LA CONSULTATION
2.1 - Procédure de passation

2.2 - Contenu du dossier de consultation

2.3 - Intervenants
2.4 - Mode de dévolution du marché
2.5 - Sous-traitants

2.6 - Variantes et Options

2.7 - Délais
2.8 - Modifications de détail au dossier de consultation
2.9 - Délai de validité des offres 
2.10 - Décomposition du prix forfaitaire 
2.11 - Conditions de participation à la consultation                       

ARTICLE 3- REGLEMENT DU MARCHE
ARTICLE 4- PRESENTATION ET RECEPTION DES OFFRES
4.1 - Présentation des offres

4.2 - Envoi et réception des offres

4.3 - Sanctions

ARTICLE 5 - CRITERES DE JUGEMENT DES OFFRES

ARTICE 6- ATTRIBUTION DEFINITIVE

ARTICLE 7- RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Article 1 - Objet de la consultation
La présente consultation a pour objet la réalisation de travaux pour le remplacement des menuiseries extérieures  au siège social de la MSA Lorraine, à Vandoeuvre les Nancy.
Article 2 - Conditions de la consultation
2-1 La procédure de passation 

La procédure de passation est une procédure adaptée (article 28 du code des marchés publics). 
2-2 Contenu du dossier de consultation

Le dossier de consultation comprend :
· Le présent règlement de consultation,
· L’acte d’engagement et éventuellement les documents annexés,
· Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.),
· Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) et ses annexes,
· Les rapports du bureau de contrôle technique, 
· Le calendrier général,
· Le cadre de décomposition du prix global et forfaitaire (DPFG).
2-3 Intervenants
· La maîtrise d’œuvre de l’opération est assurée par  le cabinet d’architectes SELLEN & TEDESCHI, chargé d’une mission de  maîtrise d’œuvre complète avec mission de base loi MOP, mission de diagnostic et OPC
· La mission coordination sécurité est confiée à la société DEKRA
· La mission de contrôle  technique est confiée à la société DEKRA
2-4 Mode de dévolution du marché

Le marché n’est pas alloti
2-5 Visite du site

L’entreprise est vivement invitée à se rendre sur place pour mieux appréhender les travaux à effectuer. 
Elle devra prendre un rendez-vous auprès de  M.Denis MARESCQ en le contactant au 03 83 50 35 83 pour la visite des lieux, prévue le 6 février 2012.
2-6 Sous-traitants

Conformément aux dispositions de la loi du 31 Décembre 1975 modifiée, relative à la sous-traitance, l’entreprise principale est tenue de faire accepter chaque sous-traitant et agréer les conditions de paiement de chaque contrat de sous-traitance par le maître d’ouvrage, 
2-7 Variantes et Options
Variantes
L'offre de base de l'entreprise sera strictement conforme aux prescriptions des cahiers des charges.

Les variantes feront l'objet d'offres séparées, accompagnées de toutes justifications utiles.
Options

Toutes les options éventuellement décrites au descriptif sommaire doivent être chiffrées et leur montant porté à l’annexe de l’acte d’engagement, prévue à cet effet
2-8 Délais
Le délai de réalisation comprend une période de préparation suivie d’une période d’exécution.
Période de préparation : la durée de la période de préparation est fixée à : 1 mois
Période d’exécution : la durée de la période d’exécution est fixée à : 4 mois
Les travaux seront exécutés dans le délai global d’exécution de 4 mois à compter de la date fixée par l’ordre de service qui prescrira de les commencer, et au plus tard avant le 30 août  2012.
2-9 Modifications de détail au dossier de consultation

Le Maître d'ouvrage se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation, au plus tard dix (10) jours avant la date limite fixée pour la réception des offres.
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.
2-10 Délai de validité des offres

L'entrepreneur reste engagé par son offre pendant un délai de 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.
2-11 Décomposition du prix forfaitaire

L’acte d’engagement prévoit le prix global et forfaitaire du marché ; la décomposition de ce prix est constitué par le détail quantitatif estimatif établi par l’entrepreneur, à l’aide du cadre de décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF). Il est demandé aux entreprises de renseigner ce document, joint au CCTP, et de le mettre en annexe de l’acte d’engagement.

2-12 Conditions de participation à la consultation
La MSA Lorraine, dans un souci de promotion de l’emploi et de lutte contre l’exclusion a décidé de faire application des dispositions de l’article 14 du code des marchés publics, en incluant dans le présent appel d’offres, une clause obligatoire d’insertion par l’activité économique.

L’entreprise qui se verra attribuer le lot devra réaliser une action d’insertion qui permette l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières.

Le CCAP précise à cet égard les différentes modalités envisageables de mise en œuvre de cette action d’insertion. 

La MSA Lorraine a mis en place une assistance spécifique qui doit permettre aux entreprises qui le souhaitent d’être accompagnées dans la bonne compréhension et la mise en œuvre de ce dispositif.

Les candidats ne sont pas autorisés à formuler dans leur offre des réserves sur la clause obligatoire d’insertion par l’économique. Une offre qui ne satisferait pas à cette condition d’exécution sera déclarée non conforme au motif du non-respect du cahier des charges.

Article 3 - Règlement du marché

Le règlement du marché se fera conformément au C.C.A.G applicables aux marchés publics de travaux. L’état de situation est adressé par l’entrepreneur au maître d’oeuvre pour vérification et établissement de la proposition d’acompte avant le 5 du mois suivant celui de l’exécution des travaux objet de l’état de situation.
Il est précisé que la date d'émission de l’état de situation ne saurait en aucun cas être antérieure à la date d’exécution des travaux objet de l’état de situation; la vérification de l’état de situation par le maître d’oeuvre, donnant lieu à l’établissement de la proposition d’acompte correspondante, fera foi de cette antériorité.
En cas de dépassement du délai de paiement précité, sauf cas de force majeure, une grève de La Poste constituant un cas de force majeure, des pénalités de retard seront exigibles le jour suivant la date de règlement, sans qu’un rappel soit nécessaire. Dans ce cas, il sera fait application d’un taux égal à trois fois le taux d’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts auront commencé à courir.
Article 4 - Présentation et réception des offres
4-1Présentation des offres

Les candidats transmettront leur offre de la façon suivante : 

► Sur une 1° enveloppe, sur laquelle figurera le nom de l’entreprise, seront portées les mentions suivantes :

	- NE PAS OUVRIR –

MSA Lorraine
A l’attention de Mme de JUVIGNY

15 avenue Paul Doumer
54507 VANDOEUVRE les Nancy


► Elle contiendra 1 enveloppe cachetée portant les mentions et comprenant les pièces suivantes :
· Pour la partie « candidature » 
- Le formulaire « lettre de candidature » - DC 1 
- Le formulaire « déclaration du candidat » - DC 2
Ces formulaires sont disponibles sur le site : www.minefe.gouv.fr (rubrique « marchés publics »).

Le candidat présentera à l’appui de ces formulaires les documents suivants qui permettront de juger de la capacité professionnelle, technique et financière des candidats : 
→ Déclaration sur l'honneur dûment datée et signée pour justifier :

- ne pas avoir fait l'objet depuis moins de 5 ans d'une condamnation définitive pour l'une des infractions prévues par les articles suivants du code pénal : les articles 222-38, 222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 421-2-1, 2eme alinéa de l'article 421-5, 433-1, 2eme alinéa de l'article 434-9, 435-2, 441-1 à 441-7, 1er et 2eme alinéas de l'article 441-8, 441-9, 450-1

- ne pas avoir fait l'objet depuis moins de 5 ans d'une condamnation définitive pour l'infraction prévue par l'article 1741 du code général des impôts;

- ne pas avoir fait l'objet depuis moins de 5 ans d'une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L.8221-1 à L.8221-5, L.5221-8, L5221-11, L.8251-1, L.8231-1 et L.8241-1 à L.8241-2 du code du travail;

- ne pas être en état de liquidation judiciaire;

- ne pas être déclaré en état de faillite personnelle au sens de l'article L. 625-2 du code de commerce ou d'une procédure équivalente régie par un droit étranger;

- ne pas être admis au redressement judiciaire au sens de l'article L. 620-1 du code de commerce ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger sans justifier d'une habilitation à poursuivre son activité pendant la durée prévisible d'exécution du marché;

- avoir au 31/12/2011 souscrit les déclarations incombant en matière fiscale et sociale ou acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette date, ou s'être acquitté spontanément de ces impôts et cotisations avant la date du lancement de la présente consultation ou d'avoir constitué spontanément avant cette date des garanties jugées suffisante par le comptable ou l'organisme chargé du recouvrement;

- être en règle au cours de l'année 2011, au regard des articles L.5212-1 à L.5212-4, L.5214-1 et L.5212-9 à L.5212-11 ou L.5212-5 du code du travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés.

→ Capacité économique et financière :

Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies :

- déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles ;

- déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels ;
→  Capacité technique

Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies :

- présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin;

- déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature ;

- déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des trois dernières années ;

- certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte candidat.

Les candidats dont le dossier sera incomplet, et/ou dont les capacités techniques, professionnelles et financières seront insuffisantes, pourront être rejetés pour ce seul motif. 
En outre, le candidat devra produire un justificatif relatif aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat – et, le cas échéant, un pouvoir de cette personne envers la personne signataire du marché.
Dans le cas où une sous-traitance partielle est proposée : Le candidat produit le (les) DC 4 du(des) sous-traitant(s). Il sera clairement indiqué dans l’acte spécial de sous-traitance (DC13), quel est le titulaire, quel(s) est (sont) le(s) sous-traitant(s). 

Ces formulaires sont disponibles sur le site : www.minefe.gouv.fr (rubrique « marchés publics »)
· Pour la partie « offre » :
· L’acte d’engagement, complété, daté et signé et les bordereaux de prix le cas échéant.complété, daté et signé avec mention de l’offre pour le marché de base et les options,
· La décomposition du Prix global et forfaitaire établie en utilisant obligatoirement le cadre joint au dossier de consultation, à compléter,
· L’offre technique du candidat signée, permettant d’apprécier les critères de jugement définis à l’article 5 du présent document.
· Le cas échéant, la demande d’acceptation de sous-traitant(s) et d’agréments des conditions de paiement.
4-2 Envoi et réception des offres

La date limite de réception est fixée au Lundi 20 février 2012 à 12 H
Ces dossiers devront parvenir en recommandé avec AR ou être remis contre récépissé, avant la date et l’heure limites, à l’adresse suivante :


MSA LORRAINE


A l’attention de Mme Claire de JUVIGNY


15, avenue Paul Doumer 

54 507 VANDOEUVRE
Les heures de dépôt des plis sont : 9 h 30-12 h,du lundi au vendredi

Les offres doivent être rédigées en langue française.
Ils peuvent aussi être envoyés par voie électronique à l’adresse suivante :
reception_marche_public.blf@lorraine.msa.fr

4-3  Sanctions

Toute offre non conforme à la présentation et aux règles d'envoi susvisées ne sera pas prise en compte. Les offres irrégulières, inacceptables et inappropriées seront éliminées.
Une offre irrégulière est une offre qui, tout en apportant une réponse au besoin du pouvoir adjudicateur, est incomplète ou ne respecte pas les exigences formulées dans l'avis d'appel public à la concurrence ou dans les documents de la consultation. 
Une offre est inacceptable si les conditions qui sont prévues pour son exécution méconnaissent la législation en vigueur, ou si les crédits budgétaires alloués au marché après évaluation du besoin à satisfaire ne permettent pas au pouvoir adjudicateur de la financer.
Une offre est inappropriée si elle apporte une réponse sans rapport avec le besoin du pouvoir adjudicateur et peut en conséquence être assimilée à une absence d'offre.

Article 5 - Supports de publicité
Les supports de publicité utilisés seront le site msa.fr, le BOAMP et le profil acheteur d’achatpublic.com

Article 6 - Critères de jugement des offres
Conformément à l’article 53 du code des marchés publics, les offres des candidats dont la capacité aura été jugée suffisante seront appréciées d'après les critères pondérés suivants :
-   prix = 50 %

-  délai des travaux proposés : 25 %

- valeur technique de l’offre sur la base du mémoire technique = 25 %, se décomposant comme suit :


- organisation et gestion du chantier : 10 %

           - effectifs et moyens affectés au chantier : 5%

           - détail des produits et fournitures : 5 %

           - références et réalisations de chantiers équivalents : 5%

A ce titre, les candidats présenteront un mémoire technique correspondant à la demande ci-dessus.
Article 7 - Négociations

A l’issue de l’analyse des candidatures et des offres, la MSA  engagera des négociations avec l’ensemble des candidats. Les offres irrégulières, inacceptables et inappropriées seront éliminées.

Article 8 - Attribution définitive

Le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché devra produire à la MSA LORRAINE les attestations fiscales et sociales au 31/12/2011  l’état annuel des 
certificats reçus (formulaire NOTI 1) ainsi que les pièces prévues par le formulaire NOTI 2  dans un délai de 10 jours à compter de la date de réception de leur demande.
Ces formulaires sont disponibles sur le site : www.minefe.gouv.fr (rubrique « marchés publics »).
A défaut, ou si le délai imparti par la MSA LORRAINE, visé ci-dessus, n’est pas respecté, le marché ne pourra être attribué au candidat retenu. Le candidat classé immédiatement après est alors sollicité pour produire les mêmes documents. Cette procédure peut être reproduite tant qu’il subsiste des offres.
Article 9 - Renseignements complémentaires
Pour tous renseignements complémentaires concernant le marché, les candidats peuvent s’adresser à :

· pour les renseignements administratifs : 

                                                                                 Mme Claire de JUVIGNY

                                                                                Tél. : 03 87 55 76 04

                                                                                 de-juvigny.claire@lorraine.msa.fr

· pour les renseignements techniques :

                                                                                 Mr REMY, ou Mr SELLEN, architectes
                                                                                 4, rue Henry Maret - 57000 METZ

                                                                                 Tél:   03 87 63 59 40

                                                                                  ps-sta@architectes.org
Objet de la consultation :





Réalisation de travaux pour le remplacement des menuiseries extérieures au siège social, à Vandoeuvre-lès-Nancy

















REGLEMENT DE LA CONSULTATION


(RC) – article 42 CMP














1
1

